
2354038 Annexe 13

WaIIonie

Vu le Code du Développement Territorial (ci-après, le Code);

Vu le Uvre W du Code de Venvironnement;

Vu le Livre II du code de l’environnement constituant le Code de l’Eau

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale;

Considérant que Madame Thérèse RICHE a introduit une demande de permis
d’urbanisme relative à un bien sis Rue de Walhain à 7130 SINCHE, cadastré
BINCHE 5 DIV Section A N° 583 8,583 C, et ayant pour objet la construction d’une
habitation unifamiliale ;

Considérant que le Collège communal a décidé de refuser la demande; que cette
décision a été notifiée en date du 22 mars 2024 et réceptionnée par la
demanderesse en date du 26 mars 2024;

Considérant que Madame Thérèse RICHE, représentée par son conseil Maître
Anthony JAMAR, a introduit un recours auprès du Gouvernement wallon en date
du 23 avril 2024 ; qu’il a été réceptionné au sein du Service Public de Wallonie
Territoire, Logement, Patrimoine et Energie le 26 avril 2024;

Considérant pull a été envoyé dans les formes et les délais légaux; qu’il est dès
lors recevable;

Considérant que l’article 0.1.6 du Code institue une Commission d’avis chargée
d’émettre un avis motivé sur les recours conformément à l’article D.IV.66 du Code;

Considérant que les parties et la commission d’avis ont été invitées à comparaître
à une audition qui a eu lieu le 3 juin 2024;

Considérant que conformément à l’article D.IV.66, alinéa 3 du Code,
l’administration régionale a envoyé, en date du 24 mai 2024, une première analyse
du dossier aux différentes parties invitées ;

Le Ministre du Territoire;
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Considérant que la présente instruction est fondée sur les plans suivants

- Plan intitulé « Demande de certificat d’urbanisme n°2 en vue de la
construction d’une habitation unifamiliale », daté du 18/09/2023;

Considérant qu’antérieurement à la présente demande, le bien concerné a fait

Vobjet des demandes et/ou permis suivants:

- Permis d’urbanisme pour même objet de la demande que le présent recours

(CU2), refus le 16/05/2022 ;

Considérant que selon les informations en notre possession, aucune procédure

infractionnelle clôturée et/ou en cours n’existe concernant le bien objet de la

demande;

Considérant que ces actes et travaux sont soumis à permis en vertu de l’article

D. IVA, 1° du Code: « Construire ou placer une installation fixe »;

Considérant que la demande n’a pas fait l’objet de réunion préalable;

Considérant que la demande n’implique pas de procédure voirie au sens du décret

du 6 février 2014 relatif à la voirie communale;

considérant que sur le plan environnemental, la demande comprend une notice

d’évaluation des incidences sur l’environnement;

Considérant qu’au égard à son contenu, des plans et autres documents constitutifs

du dossier et eu égard .à L’article D65, § 1er du Livre 1er du Code wallon de

l’environnement, il y a lieu de considérer que le projet, au vu de ses

caractéristiques (construction d’une habitation unifarniliale), de sa localisation

(zone agricole), et de son impact potentiel (pas d’incidence notable par rapport

aux caractéristiques et localisation précités), ne requiert pas la réalisation d’une

étude d’incidences

Considérant que la demande ne relève d’aucune des hypothèses envisagées dans

la liste des projets soumis à étude d’incidences et dans la liste des installations et

activités classées, établies par l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002

(MB. 21 septembre 2002)

Considérant que la demande est accompagnée de l’annexe 8 : formulaire associé

au cadre « décret relatif à la gestion et à l’assainissement des sols » mentionné

aux annexes 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 15 de la partie réglementaire du Code;

Considérant que la demande n’est pas accompagnée du formulaire de déclaration

PEB Initiale, du rapport PEB et d’une étude de faisabilité;

Considérant que le bien est soumis:
• au plan de secteur de LA LOUVIERE-SOIGNIES adopté par Arrêté de

l’Exécutif régional wallon du 09/07/1987; le bien y est repris en zone
agricole;
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• au guide communal d’urbanisme, ancien « règlement communal
d’urbanisme » approuvé le 11/03/1996 ;que le bien y est situé en aire
agrIcole;

• au Schéma de développement communal adopté par arrêté du Conseil
Communal en date du 1er juillet 2015; que le bien y est situé en zone
agricole;

Considérant que suivant le plan de secteur précité, le bien est situé dans un
périmètre d9ntérêts paysager;

Considérant qu’en date du 3 juillet 2024, la Direction Juridique des Recours et du
Contentieux a transmis à l’autorité de recours une proposition de refus du certificat
d’urbanisme numéro 2, motivée comme suit:

« Considérant que sur le plan urbanistique, la demande n’est pas conforme à fa
destination de la zone agricole telle que définie par l’artide D.fL36 du oDT pour
le motif suivant: le demandeur n ‘est pas agriculteur.

« 1er. La zone agricole est destinée à accueillir les activités agricoles c’est-
à-dire les activités de production, délevage ou de culture de produits
agricoles et horticoles, en ce compris la détention d’animaux à des fins
agricoles ou le maintien d’une surface agricole dans un état qui la rend
adaptée au pâturage ou à la culture sans action préparatoire allant au-delà
de pratiques agricoles courantes ou du recours à des machines agricoles
courantes. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage ainsi
qu’à la conservation de l’équilibre écologique.
Elle ne peut comporter que les constructions et installations indispensables
à l’exploitation et le logement des exploitants dont l’agriculture constitue la
profession.
Elle peut également comporter des activités de diversification
complémentaires à l’activité agricole des exploitants.

§ 2. Dans la zone agricole, les modules de production d’électricité ou de
chaleur, qui alimentent directement toute construction, installation ou tout
bâtiment situé sur le même bien immobilier, sont admis pour autant quWs
ne mettent pas en cause de manière irréversible la destination de la zone.
Elle peut également comporter une ou plusieurs éoliennes pour autant que:
1° elles soient situées à proximité des principales Infrastructures de
communication ou d’une zone d’activité économique aux conditions fixées
par le Gouvernement;
20 elles ne mettent pas en cause de manière irréversible fa destination de
la zone.
Elle peut être exceptionnellement destinée aux activités récréatives de plein
air pour autant qu’elles ne mettent pas en cause de manière Irréversible la
destination de la zone. Pour ces activités récréatives, les actes et travaux
ne peuvent y être autorisés que pour une durée limitée sauf à constituer la
transformation, l’agrandissement ou la reconstruction d’un bâtiment
existant.
Les refuges de pêche ou de chasse et les petits abris pour animaux y sont
admis pour autant quWs ne puissent être aménagés en vue de leur
utilisation, même à titre temporaire, pour la résidence ou l’activIté de
commerce. Peuvent également y être autorisés des boIsements ainsi que la
culture intensive d’essences forestières, les mares et la pisciculture.
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3. Le Gouvernement détermine tes activités de diversification visées au
paragraphe 1er, alinéa 3.
Le Gouvernement détermine les conditions de délivrance dans cette zone du
permis relatif au boisement, à la culture intensive d’essences forestières,

aux mares, à la pisciculture, aux refuges de pêche ou de chasse, aux petits

abris pour animaux, aux activités récréatives de plein air, aux modules de

production d’électricité ou de chaleur ainsi qu’aux actes et travaux qui s’y

rapportent ».

Considérant que conformément à l’article D.IV. 13 du CoOT, « un permis ou un

certificat d’urbanisme ° 2 peut être octroyé en dérogation au plan de secteur s!

les dérogations:
sontjustifiées compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis

où celui-ci est envisagé.
- ne compromettent pas la mise en oeuvre cohérente du plan de secteur dans

le reste de son champ d’application.
concernent un projet qui contribue à la protection, à la gestion ou à

l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis ».

considérant que la demande s’écarte du schéma de développement communal

pour les motifs suivants :même motif que pour ta zone au plan de secteur;

Considérant que conformément à l’article D.IV.5 du CaDT, « un permis ou certificat

d’urbanisme n°2 peut s’écarter d’un schéma de développement communal

moyennant une motivation démontrant que le projet:
- ne compromet pas les objectifs de développement territorial,

d’aménagement du territoire ou d’urbanisme contenus dans le schéma, la

carte d’affectation des sols, le guide ou le permis d’urbanisation.

- contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages

bâtis ou non bâtis ».

Considérant que la demande s’écarte du contenu à valeur indicative du guide

communal d’urbanisme pour les motifs suivants:
- Art. A.5.2.2 recul avant inférieur à 3m
- Art. A.5.2.2: recul latéral inférieur à 4m
- Art. A. 5.2.2 : profondeur du volume secondaire supérieure à 4m;.

Considérant que conformément à l’article D.IV.5 du CoDT, « un permis ou certificat

d’urbanisme n°2 peut s’écarter du contenu à valeur indicative du guide communal

d’urbanisme moyennant une motivation démontrant que le projet:

- ne compromet pas les objectifs de développement territorial,

d’aménagement du territoire ou d’urbanisme contenus dans le schéma, la

carte d’affectation des sols, le guide ou le permis d’urbanisation.

- contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages

bâtis ou non bâtis ».

considérant que la demande est soumise à une enquête publique, en application

de l’article D.IV.40, alinéa 2 du CoDT, aux motifs suivants : la demande implique

une dérogation au plan de secteur.

Considérant que l”enquête a eu lieu du 25/12/2023 au 16/01/2024, conformément

aux articles D. VIII. 7 et suivants du Code;
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Considérant qu’elle a donné lieu à I réclamation, synthétisée comme suit par

l’Administration communale : le terrain est en zone agricole et une demande de
certificat d’urbanisme a déjà été refusée pour une construction à cet endroit;

considérant que l’avis conforme du Fonctionnaire délégué est requis en vertu de

l’article D.IV 17 du Code; qu’il n’a pas été sollicité;

Considérant que les instances visées ciaprés ont été consultées:

en date du 12/12/2023, le Setvice Technique dés travaux a remis l’avis
suivant:

Le projet concerné se situe en zone d’épuration autonome.
Par conséquent, le rejet des eaux en provenance de l’habitation devront
obligatoIrement être épurées par le biais d’une station d’épuration
individuelle et ce avant leur rejet vers le fossé existant.
Un trottoIr sera réalisé de la manière suivante (voir avis);

• en date du 18/12/2023, le SPW 0G03 - DRIGM a remis un avis favorable;

• en date du 15/12/2023, le SPW - DGO3 “Agriculture” a remis l’avis suivant
«()Dossier non agricole. Avis défavorable;

• en date du 09/01/2024, la Régie Foncière e remis l’avis suivant:

«(.. ) Au vu de la demande, la procédure la plus simple serait que la
propriétaire, Madame Riche, cède à la Ville de Binche la parcelle cadastrée
section A 583 C à titre gratuit.
De plus, cette parcelle constitue depuis plus de trente ans une portion de la
rue de Walhain à Buvrirines.
Pour l’implantation, nous n ‘émettons pas d’avis. »;

• en date du 09/01/2024, la S. W.D.E. e remis l’avis suivant:
« Faisant suîte à votre demande d’avis du il décembre 2023 relative è
l’objet en titre, nous n’avons aucune remarque à émettre,
Nous vous informons qu’une conduite existante de diamètre 150 mm en
fonte passe à front de la parcelle dont question.
I! appartiendra donc au futur acquéreur et/ou constructeur d’introduire, en
temps opportun, la demande de raccordement notre site internet

(www.swde.be)»;
• en date du 05/01/2024, le SPW - GISER a remis l’avis suivant:

• j Sur base du dossier, des éléments mIs à disposition et des données

disponibles, le projet ne semble pas soumis à un risque naturel majeur
d’inondation par ruissellement.
Il ne fait pas obstacle au ruissellement, ne dévie pas les écoulements vers
les fonds voisins et n’aggrave pas la servitude d’écoulement envers les fonds
inférIeurs. La Cellule GISER émet dès lors un avis favorable. »;

• Hainaut Ingénierie Technique n’ayant pas remis son avis dans les délais, if

est réputé favorable;

Considérant que la décision dont recours est notamment motivée comme suit:

Considérant que le projet avait fait l’objet d’une demande de certificat
d’urbanisme n°2, refusée par le Collège communal en date du 16/05/2022
pour les motifs suIvants:
« Considérant que le pmjet se situe en zone agricole au plan de secteur;
que l’article D.Il.36 du CoDT stipule que:
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1er. La zone agrfcote est destinée à accueillir les activités agricoles c’est-à-
dire les activités de production, d’élevage ou de culture de produits agricoles

et horticoles, en ce compris la détention d’animaux à des fins agricoles ou
le maintien d’une surface agrIcole dans un état qui la rend adaptée au
pâturage ou à la culture sans action préparatoire allant au-delà de pratiques

agricoles courantes ou du recours à des machines agricoles courantes. Elle

contribue au maintien ou à la formation du paysage ainsi qu’à la

conservation de l’équilibre écologique.
Elle ne peut comporter que les constructions et installations indispensables
à l’exploitation et le logement des exploitants dont l’agriculture constitue la

profession.
Elle peut également comporter des activités de diversification

complémentaires à l’activité agricole des exploitants() »

considérant que le projet déroge au Plan de secteur en ce que les travaux

prévus ne relèvent pas de l’agriculture;
Considérant que pour justifier cette dérogation, l’auteur de projet se base

sur l’article D.IV. 9 du CODT, qui prévoit ta possibilité de constructions dans

une zone du plan de secteur qui n’est pas compatible avec l’objet de la

demande sous réserve du respect des conditions suivantes:

I O le terrain soit situé entre deux habitations construites (avant l’entrée en

vigueur du plan de secteur — Décrets du 12 juillet 2017, art. 43, dv 13

décembre 2017, art 174, du 30 novembre 2018, art 167) ou entre une

habitation construite avant l’entrée en vigueur du plan de secteur et une

habitation construite en zone d’habitat ou en zone d’habitat à caractère rural

et distantes l’une de l’autre de 100 mètres maximum ; 2 0 ce terrain et ces

habitations soient situés à front et du même côté d’une voirie publique

suffisamment équipée en eau, électricité et égouttage, pourvue d’un

revêtement solide et d’une largeur suffisante, compte tenu de la situation

des lieux;
3 0 les constructions, transformations, agrandissements ou reconstructions

ne compromettent pas l’aménagement de la zone. La distance de 100

mètres visée à l’alinéa 1er, j 0, se calcule indépendamment de la présence,

dans le terrain concerné, d’un élément nature.l ou artificiel tel un cours d’eau

ou une voirie; Considérant que le bien se situe effectivement entre deux

habitations quI ont été construites avant l’entrée en vigueur du Plan de

secteur et distantes de moins de 100m; qu’elles sont situées du même côté

de la voirie;
Considérant, cependant, que te projet se situe en zone d’épuration

autonome; que la voirie, au vu de cette situation au PASH, ne disposerait
pas d’un collecteur public au sens du Code de l’eau;
Considérant que la zone agricole au plan de secteur dans laquelle vient

s’implanter te projet est située entre 2 zones d’habitat à caractère rural au

Plan de secteur; qu’elle constitue de ce fait, une ouverture et une transition

paysagère;
Considérant qu’il y a lieu de maintenir cette transition paysagère entre

l’urbanisation et la zone agricole non urbanisée,
Considérant que la poursuite d’une urbanisation en ruban le long de la voirie

est à éviter; qu’il apparaît clairement que cette césure entre 2 zones

d’habitat à caractère rural crée une ouverture paysagère dont le maintien

doit être renforcé et est encouragé par le Schéma de développement
communal; qu’en effet, celui-ci stipule que: « Il est important de préserver

les étendues agricoles et le caractère champêtre de la commune. La zone
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agricole est destinée à l’agriculture au sens du terme. Elfe contribue au
maintien ou à fa formation du paysage. Elle ne peut comporter que les
constructions indispensables à l’exploitation et lè logement des exploitants
dont l’agriculture constitue la profession. Elfe peut également comporter des
instal!atîons d’accueil du tourisme è fa ferme, pour autant que celles-ci
fassent partie intégrante d’une exploitation agricole. (..) Il est fortement
déconseillé d’implanter des constructions nouvelles au sein d’un paysage
ouvert »;
Considérant que les conditions de l’article DJIL9 du Code sont cumulatives;
que si l’une de ces conditions n’est pas respectée, le certificat d’urbanisme
n 02 ne peut être délivré; qu’au vu de ce qui précède, ces conditions ne
Sont pas rencontrées;
considérant que des dérogations aux normes en vigueur doivent constituer
des exceptions; que rien ne justIfie l’implantation du projet à cet endroit;
qu’au vu de l’importance de maintenfr cette zone paysagère entre 2 zones
urbanisées, le projet rie participe pas à la protection et à la gestion des
paysages bâtis et non bâtis;
Considérant également l’avIs défavorable qui avait été émis par le SPW —

Direction du Développement Rural en date du 15/03/2019 et qui stipule que:
« Avis défavorable
(...) Dossier non agricole.
La demande porte sur la possible urbanisation des parcelles.
Vu que le projet se situe en zone agricole d’intérêt paysager au plan de
secteur;
Considérant que les parcelles participent à la préservation d’un espace
naturel et à la biodiversité;
Considérant qu’une urbanIsation de ces parcelles engendrerait une
modification significative du paysage agricole;
Considérant qu’il est dans l’intérêt générai de garder cette superficie agricole
utile;
Considérant dès lors que cette urbanIsation est susceptible de mettre en
péril la zone et le paysage agricole à cet endroit. »; qu’il y e lieu de se ramer
à cet avis; »
Considérant que les motifs de refus de la précédente demande de certificat
d’urbanisme n o 2 sont toujours valables; que cette nouvelle demande
n’apporte aucune nouvelle information à ce sujet;
Considérant que dans le but de limiter l’Imperméabilisation des sols, il est
souhaItable de limiter les constructions sur des terrains non destinés à
l’urbanisation; que le projet se situe en zone agricole au plan de secteur;
qu ¶11 n ‘est pas dans les projets du Collège communal de modifier le plan de
secteur à cet endroit nI d’autoriser des constructions supplémentaires; qu’il
est préférable, afin de limiter l’imperméabilisation des sols et l’étalement
urbain, de concentrer tes nouvelles constructions au sein des centralités
urbaines, que force est de constater que tel n ‘est pas le cas du présent
projet;
Considérant que le projet a de nouveau fait l’objet d’un avis défavorable de
la part du SPW — Direction du Développement Rural en date du
15/12/2023. »

Considérant que la Commission d’avis e transmis, en date du 10 juin 2024, un avis
favorable conditionnel; qu’il est notamment motivé comme suit (voir annexe 1):
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« Le conseil et les architectes de la demanderesse ont présenté brièvement les
deux variantes d’implantation du projet en rappelant d’une part que le bien est
repris dans le périmètre d’un permIs d’urbanisation datant de 1964, comportant
trois lots bâtissables et pour lequel li subsiste un doute quant à son éventuelle
péremption au nIveau des différentes administrations et, d’autre part, que
l’application du mécanisme dérogatoire prévu à l’article DIV. 9 du Code (principe
du comblement) est solilcité en l’espèce vu la situation de ce bien en zone
agricole au plan de secteur.
Le conseil de la demanderesse a poursuivi l’exposé en argumentant à l’encontre
des griefs soulevés par le Collège communal dans sa décision (voir note
argumentaire datée du 24 avril 2024 et jointe à l’annexe 20).
La représentante du Collège communal a rappelé les éléments qui ont amené
l’autorité communale à refuser le certificat d’urbanisme n ° 2, à savoir que le
projet se situe en zone d’épuration autonome et que la voirie ne dispose dès
lors pas d’un collecteur public au sens du Code de l’eau, que la zone agricole au
plan de secteur dans laquelle vient s’implanter le projet est située entre 2 zones
d’habitat à caractère rural et constitue de ce fait une ouverture et une transition
paysagère dont le maintien doit être renforcé et est encouragé par le Schéma
de développement communal.
La Commission émet son avis motivé en fonction du repérage et de la première
analyse du recours visés à l’article D.IV.66, des circonstances urbanistiques
locales, des éléments mîs en exergue lors des débats et des documents déposés
au dossier fors de l’auditIon (cf. article R.L 6-4 du Code).
fftant donné qu’en termes d’urbanisme, aucun élément nouveau n’est apporté
au dossier, la Commission réitère son avis favorable conditionnel du 22 août
2022, à savoir que:
« (h.) La Commission considère tout d’abord que la parcelle dont objet est
urbanisable compte tenu que le paysage est marqué par du bâti existant sur la
gauche et sur la droite de celle-ci.
La Commission invIte le Service public de Waionie - Territoire, Logement,
Patrimoine, Energie — Direction juridique, des recours et du contentieux à
éclaircir la situation juridique du bien quant à l’éventuel péremption, ou nôn, du
permis d’urbanisation de 1964 dans lequel celui-ci se trouve.
Dans le cas où Il s’avère que le permis d’urbanisme n’est pas périmé, la
Commission suggère que l’urbanisation de la parcelle soit mise en oeuvre dans
le respect des prescriptions urbanistiques de celui-ci.
Dans le cas où tel ne serait pas le cas, la Commission considère que la
construction d’une seule habitation implantée du côté gauche de la parcelle,
réfléchie en lien avec le bâti existant et comportant deux volumes décalé l’un
par rapport à l’autre pour permettre la transitIon entre le bâti de gauche
implanté en front de voirie et le bâti de droite implanté plus en recul par rapport
à celle-ci, est pertinente et acceptable, n’est pas de nature à compromettre les
circonstances urbanistiques et architecturales locales et contribue à la gestion
et l’aménagement du paysage bâti et non bâti.
Dans les deux cas, la Commission émet un avis favorable conditionnel ».

considérant que dans son recours, la partie demanderesse, représentée par son
conseil juridique Maître Anthony Jamar, invoque ses arguments dans un document
daté du 24 avrIl 2024, et annexé au formulaire de recours (annexe 20);

Considérant que la demande de certificat d’urbanisme N°2 vise la construction
d’une habitation unifamiiale;
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Considérant que la demande e fait l’objet d’une précédente demande de certificat
d’urbanisme N°2 refusée en date du 16 mai 2022;

Considérant que la demanderesse avait renoncé à son recours, et que sa
renonciation a été réceptionnée en date du 26 septembre 2022;

Considérant le permis de lotir délivré le 29/05/1964 invoqué parla demanderesse;

Considérant l’article D.i1/.116 §3 du Code, selon lequel:
§3. « Sont de même périmés:
1° les permis de lotir délivrés avant le 1er janvier 1 966, qui concernent les
lotissements à réaliser le long d’une voirie existante suffisamment équipée,
lorsque la vente d’au moins une des parcelles n’a pas été soumise à la
formalité de l’enregistrement avant le 1er octobre 1970 »;

Considérant le procès-verbal de péremption du permis de lotir délivré par le
Fonctionnaire délégué le 15/05/2017, selon lequel:

« Considérant que la vente du lotissement dans sa totalité n’est pas
assimilable à la vente d’au moins un tiers de lots du lotissement;
Cbnsidérant que, selon la doctrine en la matière, si la vente n’a pas porté
sur un ou plusieurs lots individualisés, elle ne peut constituer une véritable
réalisation du lotissement; que dès lors il ne s’agit pas d’une vente
satisfaisant à la disposition précitée (..) »;

Considérant que l’acte notarié relatif à la vente publique du bien, transmis par le
demandeur sous annexe 4 de son précédent recours, fait état de ce que le bien a
été considéré comme une « masse »; que le procès-verbal d’adjudication
définitive mentionne en effet que « les biens sont réexposés par lots mais n’ont
reçu aucune enchère supérieure. Par suite, la masse est réunie et exposée sur la
mise à prix de (L.) la masse des biens est adjugée définitivement (L.) »; que ce
procès-verbal atteste donc que le bîen a été vendu dans sa totalité;

Considérant que la division autorisée par le permis de lotir délivré le 29/05/1964
n’a donc pas été mise en oeuvre; qu’ainsi que le constate le Fonctionnaire délégué
le 15/05/2017, ce permis de lotir est périmé;

Considérant que la demande de certificat d’urbanisme n°2 vise deux choix
d’implantation d’une habitation unifamillale; que dans les deux cas l’implantation
est envisagée en bordure de la voirie communale (Rue de Walhain); le long de
laquelle sont implantées des constructions en ordre isolé de type 4 façades dont
les reculs par rapport à l’alignement ne sont pas constants puisque les fronts de
bâtisses sont tantôt implantés sur l’alignement, tantôt avec d’importants reculs
entre 20m et 30m; que dans ces derniers cas la référence à la voirie et la notion
de structuration de l’espace voIrie avec ce type d?mplantation ont été totalement
ignorées;

Considérant que la future construction s’implanterait dans la version « Demande
de certificat d’urbanisme n°2 » (voir plan APJCU2. 002 — hypothèse 1) avec un
faible recul (+/-2m) par rapport à l’alignement et un recul variable par rapport à
la limite parcellaire de gauche de +/-3 à 4m; que son gabarit projeté (voir plan
AR/CU2.002 - Coupe 88,) et ses proportions ne rencontrent pas celles des
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anciennes constructions de type agricoles et en particulier celles de la construction
voisine de gauche;

Considérant que la future construction s’implanterait dans fa version « Demande
de certificat d’urbanIsme n°2 » (voir plan AR/CU2. 003) avec un faible recul (2m)
par rapport à l’alignement et un recul varIable par rapport à la limite parcellaire de
droite de +/-limOO à 21rn50 en bordure de voirie; que son gabarit projeté (voir
Plan AR/CU002 Coupe DD) et ses proportions ne rencontrent pas celles des
anciennes constructIons de type agricoles et en particulier celles de la construction
voisine de gauche;

Considérant enfin que le bien n’est pas repris en zones de centralités urbaines et
rurales; que le bien est situé à -i-I- 4km de BINCHE , à +7-4km de ANDERLUES et
à +1- 6km de LOBBES; que le bien est accessible par les réseaux routIer N54, f1155

N59, N27 et à 200m00 d’un arrêt TEC desservi par la ligne suivante : ARRET_ID:
3I62BUVRIÎVNES Les Walhains: LGN 21 : M 21 Binche - Lobbes - Merbes Sainte
Marie - Estimes au Mont; que l’accessibilité en termes de mobilité reste réduite;

Considérant que la densificatiôn à cet endroit et plus particulièrement en zone
agricole n ‘est pas à encourager, d’autant que de part et d’autre de cette partie de
la zone agricole se développe en ruban sur une profondeur de 50m la zone
d’habitat à caractère rural;

Considérant la situation juridique du bien en zone agricole au plan de secteur et
dans un périmètre d7ntérêt paysager;

Considérant que la dêmanderesse sollicite la dérogatIon au plan de secteur sur
base de l’article DIV. 9 du Code; que les conditions fixées par cet article sont les
suivantes:
« A l’exclusion des zones naturelles, des zones de parc et des périmètres de point
de vue remarquable, un permis d’urbanisme ou un certificat d’urbanisme n° 2 y
relatifpeut être octroyé dans une zone du plan de secteur qui n’est pas compatible
avec l’objet de la demande pour autant que:
10 le terrain soit situé entre deux habitations construites (avant l’entrée en

vigueur du plan de secteur — Décrets du 12 juillet 2017, art. 43, du 13 décembre
2017, art. 174, du 30 novembre 2018, art 167) ou entre une habitation construite
avant l’entrée en vigueur du plan de secteur et une habitation construite en zone
d’habitat ou en zone d’habitat à caractère rural et distantes l’une de l’autre de 100
mètres maximums;
2° ce terrain et ces habitations soient situés à front et du même côté d’une voirie
publique suffisamment équipée en eau, électricité et égouttage, pourvue d’un
revêtement solide et d’une largeur suffisante, compte tenu de la situation des
lieux;
3° les constructions, transformations, agrandissements ou reconstructIons rie
compromettent pas l’aménagement de la zoneS

Considérant qu’il y e dès lors lieu de se pencher sur le respect des conditions
énumérées audit article;

Considérant à titre liminaire, que la règle du comblement, en tant que mécanisme
dérogatoire, doit recevoir une interprétation restrictive, et même si les conditions
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sont réunies, son application demeure une simple faculté pour l’autorité (CE., 29
janvier 2009, n° 189.937, Debucquoy; CE, 23 novembre 2010, n° 209.108,
Delville et Vaassenj;

Considérant qu’ainsi que le précise le Collège communal dans sa décision, les deux
premières conditions de cette disposition sont rencontrées;

Considérant qu’il y a néanmoins lieu d’examiner si la construction projetée ne
compron3et pas l’aménagement de la zone;

Considérant que les impacts de l’artificlallsation des sols sur l’environnement sont
multiples; que i’artiflcîalisation des sols constitue une des premières causes des
changements climatiques et de la perte de biodiversité, qu’elle engendre une
augmentation des trajets en voiture, une amplification des risques d’inondation,
une baisse de rendements productifs des terres agricoles, une banalIsation des
paysages, etc.;

Considérant par ailleurs la motivation développée par le collège communal, que
l’autorité partage, et notamment selon laquelle:

« Considérant que la zone agricole au plan de secteur dans laquelle vient
s’implanter le projet est située entre 2 zones d’habitat à caractère rural au
Plan de secteur; qu ‘elle constitue de ce fait, une ouverture et une transition
paysagère;
Considérant qu ‘il y a lieu de maintenir cette transition paysagère entre
l’urbanisation et la zone agricole non urbanisée;
Considérant que la poursuite d’une urbanisation en ruban le long de la voirie
est à éviter ; qu’il apparaît clairement que cette césure antre 2 zones
d’habitat à caractère rural crée une ouverture paysagère dont le maintien
doit être renforcé et est encouragé par le Schéma de développement
communal; qu’en effet, celui-ci stipule que :.. « II est important de préserver
les étendues agricoles et le caractère champêtre de fa commune. La zone
agricole est destinée à l’agriculture au sens du terme. Elle contribue au
maintien ou à la formation du paysage, Elle ne peut comporter que les
constructions Indispensables à l’exploitation et le logement des exploitants
dont l’agriculture constitue la profession. Elle peut êgalement comporter des
Installations d’accueil du tourisme à la ferme, pour autant que celles-ci
fassent intégrante d’une exploitatIon agricole. (••) il est fortement
déconseillé d’implanter des constructions nouvelles au sein d’un paysage
ouvert. »;

Cùnsidérant qu’il y a lieu de conclure que la troisième condition fixée par l’article
D.IV.9 n’est en l’espèce pas rencontrée;

c’onsidérant que, s’agissant de conditions cumulatives, le mécanisme dérogatoire
du comblement prévu par l’article Div. 9 ne peut trouver à s’appliquer dans le cas
d’espèce;

Considérant par ailleurs l’article D.IVï3 du Code; qu’au vu de l’importance de
maintenir cette zone paysagère entre 2 zones urbanisées, telle que précisée cl-
dessus, le projet ne participe pas à la protection et à la gestion des paysages bâtis
et non bâtis;
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considérant l’écart au schéma de développement communal (c Zone agricole » et
« pérImètre d’intérêt paysager »);

considérant que l’article DJV.5 du coDT;

considérant que cette construction par sa volumétrie, son gabarit inadapté à la
construction ancienne et voisîfle de gauche ainsi que les écarts relevés dans le
cadre de cette demande de cU2 ne participent pas à la protectîon, à la gestion ou
à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis d’autant que le bien est situé
dans un périmètre d’intérêt paysager favorisant davantage le paysage que les
constructions dans cette zone agricole; »;

Considérant que l’autorité de recours ne se rallie pas totalement à cette analyse;

considérant que pour ce qui concerne la péremption éventuelle du permis de lotir
du 29 mai 1964 (3 lots), le conseil de la demanderesse indique que

• Le bien a été mis en vente publique et la famille de la dem... anderesse a fait
racquisition de l’ensemble des 3 lots en date du 7 octobre 1964; l’acte a
été passé devant Notaire et a été soumis aux formalités d’enregistrement
le 15 octobre 1964;

• L’article 74 de la loi Organique (remplacé par l’article 27 de la loi du 22
décembre 1970), prévoit que « sont de même périmés, les permis de lotir
délivrés avant le janvier 1966, qui concernent les lotissements réailsês
le long d’une voirie existante suffisamment équipée, lorsque la vente d’au
moins une des parcelles n’a pas été soumise à la formalité de
l’enregistrement avant le 1 octobre 1970 (.j » ; qu’en l’espèce, la totalité
des parcelles (et donc au moins une parcelle) a été vendue et soumise à la
formalité de l’enregistrement avant le 1 octobre 1970;

• Ce permis de lotir n’est donc pas périmé et il confère des droits acquis à son
bénéficiaire, ceux-ci étant de pouvoir urbaniser le terrain par le biais de trois
lots destinés à des habitations unifamiliales

• En 2016, la Ville de bînche a délivré un certificat d’urbanisme numéro 1
• confirmant la validité du permis de lotir;

Considérant que la parcelle cadastrée 5rne division, section A, numéro 583c sera
cédée gratuitement pour être incorporée dans le domaine public à la Ville de
binche, ce qui est déjà le cas dans les faits;

Considérant que le Collège communal et la Direction Juridique des Recours et du
Contentieux commettent une erreur dans leur analyse lorsqu’ils indiquent « [.J
quif apparaît clairement que cette césure entre 2 zones d’habitat à caractère rural
crée une ouverture paysagère dônt le maintien doit être renforcé et est encouragé
par le Schéma de développement communal r.J; qu’il est fortement déconseillé
d’implanter des constructions nouvelles au sein d’un paysage ouvert. » ; que
l’analyse du contexte démonter que la parcelle est bordée tout le long de la voîrie
par un alignement d’arbres ; que les limites latérales et arrière du bien sont
végétalisées ou clôturées par une palissade en bois (limite latérale gauche) ; qu’il
n’existe dès lors aucune vue dégagée sur le paysage ; qu’en outre le bien est
soustrait à toute activité agricole depuis longtemps comme le montre la vue
aérienne;
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Considérant qu’il y a lieu de conclure que les trois conditions fixées par l’article
D.IV.9 sont en l’espèce parfaitement rencontrées; que le mécanisme dérogatoire
du comblement prévu par l’article DIV.9 peut trouver à s’appllquer dans le cas
d’espèce;

Considérant par ailleurs que les conditions de l’article D.I\L13 du Code sont
également rencontrées; que le projet participe à la protection et à la gestion des
paysages bâtis et non bâtis;

Considérant que l’hypothèse d’implantation numéro 1 (lot 1) peut être retenue en
ce qu’elle assure la continuité avec la bâtisse de gauche;

Considérant que le schéma volumétrique proposé (rez ± étage partiellement
engagé dans la toiture) est adapté à ta construction existante de gauche; que le
profil du terrain naturel devra être strictement respecté; que les écarts relevés
dans le cadre de cette demande de CU2 participent à la protection, à la gestion ou
à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis;

Pour les niotifs précités,
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DECIDE:

tJçJ. Le recours introduit par Madame Thérèse RICHE, représentée par son
conseil Maître Anthony JAMAR, contre la décision du Collège communal, est
recevable.

Article 2. Le certificat d’urbanisme N°2 sollicité par Madame Thérèse RICHE relatif
à un bien sis Rue de Walhain à 7130 BINCHE, cadastré BINCHE 5 DIV Section A
N° 583 B,583 C, et ayant pour objet la construction d’une habitation unifamiliale
est octroyé pour ce qui concerne l’hypothèse 1 (plan AR/CU2..002),
l’hypothèse 2 est refusée.

Conditions:
• La parcelle cadastrée 5èrne division, section A, numéro 583c sera cédée

gratuitement pour être incorporée dans le domaine public à la Vïlle de
binche.

• Les eaux en provenance de la future habitation devront obligatoirement être
épurées par le biais d’une station d’épuration individuelle et ce avant leur
rejet vers le fossé existant.

• Le profil du terrain naturel devra être strictement respecté.

Expédition de la présente décision est transmise à la demanderesse et
à son conseil Maître Anthony JAMAR, au fonctionnaire délégué de la Direction
extérieure du Hainaut II et au collège communal de Binche.

c4. Un recours au Conseil d’Etat est ouvert au destinataire de l’acte dans
les formes et délais précisés dans l’Arrêté du régent du 23 août 1948 déterminant
la procédure devant la section du contentieux administratif du conseil d’état repris
ciaprès:

Namur, le 9 JUIL.

k

fCDE.N
François DESQUESNES / —‘ \

,

\\

Pour copie-e fqe
Sophie SbERG
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XrRAfl DUDE Q14 De’flOPPfl4Etfl flflflDRXAL

EFFEISDUEATIFWAJ 0VR94$SMEfl

Art D.IV.98
L’appréciation formulée parle collège communal, parle fonctionnaire délégué ou per le Gouvemementsur le piir,dpe et les conditions de la déiivrsnce

d’un gentils qui serait demandé pour réaliser pareil prplet reste valable pendant deux ans à compter de le délivrance du certificat d’urbanIsme n’ 2,
pour les éléments de la demande de permis qui ont fait robjet du certIficat r 2 et sous réserve de llévaluation des Incidences du projet sur
l’environnement, des résuitetsdes enquêtes, annonces de projet et autres consultations et du maintien des normes applicables au moment du certificat.

toutefois, le Gouvemement lorsqu’il statue sur recours n’est pas lIé par L’appréciation contenue dans le certificat d’urbanisme n° 2 dont Il n’est pas
l’auteur,

:4EFSÇ

Art, D.IV,70
Un avis Indiquent que le permise étt’ délivré ou que les actes et travaux font liobjat du dispositif du ugenrentvlsé à l’article DVtLIS ou de mesurrs

de restitution visées è L’article 0.111221, est affiché sur le terrain à frent de voirie et lIsIble à partir de celle-cl, par les soins du demandeur, soit lorsqu’Il
s’egit de travaux, ayant l’ouverture du chantier et pendant toute la durée de ce dernier, soit dans les autres cas, dès les préparatifs, avent que l’acte
ou les actes soient accomplis et durant toute la durée de leur accomptissernent. Durant ce temps, is perme et is dossier annexé ou une cople de ces
documents certifiée conforme oar le consnsune ou le fonctionnaire délégué, le jugement visé à l’article 0,V1215 eu le dossier relatif eux mesures de
restitution visées à l’article D,Vll,21, se trouve en permanence à le disqosition des agents désignés à. l’article 0.1111.3 è l’endroit or) les travaux sont
exécutés et les actes accorsiplis.

OTIFIÇAJTON OU OEDUT DS TRAV4fIX

Art, O.LV.7t
Le titulaire du permis avertit, par envol, le collège communal et le fonctionnaire délégué du début des actas et travaux, quinze jours svsnt leur

commencement.

Art. 11111.72
Le début des travaux relates aux constnrcflons nouvelles, en ce compris l’extension de t’ernprlse eu sol de constructions existantes, est subordonné

à l’indication sur oece de l’implantation par les soins du collège cornn,unsl. te collège communal indique l’implantation sur plece avant le jour prit’iu
pour le cosnmancenient des actes et travaux.

il est dressé procésverbai de l’indication.

Art. 0.111.74
Nul ne peut procéder à le division, salon le cas, d’un permis d’urbanisation ou d’un permis d’urbanisme de constructions groupées, quI Implique la

réalisation d’une ou plusieurs rasiditiona eu des charges d’urbanisme ou l’ouverture, la modification ou la suppression d’une voirie communale, avant
que le titulaire du permis ait soit exécuté les actes, traveux et chargea Imposés, soit fourni les garanties financières nécessaires à leur exécution.

L’accomplissement de cette formalité est constaté dans tes certificat délivré par le collège communal et adressé, par envoi, su titulaIre du permis.
Une copIa de fenvol est adressée eu fonctionnaire délégué,

Art, 0.51/,75
Hors le cas oCr Iièqulrenrsnt s été réalisé perles autorités publiques, le titulaîre du permis demeure solidaIrement responsable pendant dis ans avec

l’entrepreneur et l’auteurde projet de l’équipement à l’égard de le Région, de la commune et des acquéreurs de lots, etce, dens les limites déterminées
per les ertldes 1792 et 2210 du Code civil.

Art. 0.111.81
Au terme des cInq ans de son envol, le permis d’urbanisation qui impose à son titulaire des aces, trevauxou charges est périmé lorsque le titulaire

n’a pas exécuté les actes, travaux ou charges imposés ou n’a pas lossrni les genettes financières exIgées.
Au terme des cinq ans rie son envol, le permis d’urbanîsatlon qui autorise des actes et travaux nécassslras à l’ouverture, la modification ou la

suppression d’une voirie consrnunele r.cn repris en tant oue tels comme condition ou charge est périmé loreoue le titulaire n’a pas exécuté las actes et
travaux nécessaires à l’ouverture, la modification ou la suppression d’une voirie communale ou n’a pas fourni les garanties financières exigées,

Par dérogation aux alinéas 1er et 2, lorsqu’an vertu rie L’article 0,111.60, alinéa 3, ie permIs précise que certains lots peuvent être cédas sens que le
titulaire ait exécuté les actes, trevaux et charges Imposés ou founsi les garanties financières nécessaires à leur exécutIon, le permis n’est pas périmé
pour ceux de ces lots qui ont fait l’objet de l’enregIstrement d’un des actas visés à l’article 0.111.2, §1er, alInéa 3.

Au terme des cInq ans cia son envoi, le permis d’urbanisation qui n’impose pas à son titulaire des actes, baveux ou charges est périmê pour la partie
du bien qui n’a pas fait l’objet de l’enregistrement d’un des actes visés à l’article 0.111.2, êiar, alInéa s.

Art, 13.IV.52
Lorsque la réalIsation du permis d’urbanisation est autorisée per phases, le permis détermine le point de dépert du délai de péremption de cinq ans

pour chaque prisse autre gua la première.

Art. 0,111.53
Lorsque, en application de l’article D.iV,79, le permis d’urbenisaton vaut permis d’urbanisme pour le réalisation des actas or travaux relatifs à la

voirie, ce dernier se périme en même temps qua le permis d’urbanisation,

Alt. u.w.ae
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Begiqse ds le pwrdtr acte de prc4dn quefle accemptît
Tdtas floUF(Qtionç, cmnmunicatkns et ctnvocatios du greffe, it vaiabTent fates au dornti!e Su.
Cette élecS.or de &IrSCPAI V&t paisr tout ac±e de wocâCur sutas&ueM.
Toute rnOdIfiCatiÇn doTTi1e élu dot &re ex;ressérnent rrmue t ccrnvwsnfçde sparésnent oour chaque recours par ph reconmndé eu
uraff& en char, en indquafl ta rtéreuœ crenp$ète du msrr*o de rie du recoun arnerné par ta rnod.ifcaton
En ca dn décès •dme parUe, et saur reprise d1netwce, toutes carnmunicatltns et nouEcattnn.n &nasant du ConsdI d’Eta nnr.t valaNenent eites su
dnrnidie élu du dé!unt aux axtante drcftcdectverr*nt etsafls d8sGnaan 4es nums et qtiaHta.J
tArt. 84f1. Tout artede ptccursai nste de Uquidatioi, des dépens dépQsés flntenent#cin d’un avocat fndquent le montant saflht de
rgfeTTEt4 de rccéGure vtsée eux artdes ES et 67 ds flsit arrêté.
ce montant pruit être rncdkfié rr tout acte de pracédure eu mire de iguidstlon ulteren à dtpoarr au tard cinq jours avant Jaudence, sauf
ces de la damer.de de suspenaon ou de nesure prrw4snire intrcdute soue te bésié&e de ru&• urgence où flndernnité de prcdure peut être

mpendée ju3çu ta Ct&ture des détratsj Ait 65. A tocte requête au néci&e sont jantes t’otr ctpies rartfiées conformes ar le signataire.

Ce nnrntws es; augmenté d’autant d’exarnnlaires Cnu’ y s ztautres paitias en auae
[Pardéreçatiun â rarnéa lar? à la r&pètean annulation qui cernporte une demande de suspension de lexécutan detacte attaqué, aont jointes neuf
copies certfites conformes par le signataire.] ta remisa de coptes supprérnantakes peut êue ordonnée.
tArt. 8bai. Ç Zer. ta procédure électronique est ut*isée dans toutes es affaires ci we partie y recourt pour les actes de procédure qui sont
déposés avant la cosncnwiicazion du dossier è un membre de Pauditrirat an vue de [s rédaction du raçport
iersoue la procédure électronique est utilisée? per dérogetian eux articles 14qrssteret i4flquies,
84, 85, 86 et 87, 11 est procédé ccnron’nérne t aux dispositions du présent article.
§ 2. Pour lapplicatton du p-r4sent errAnt, on entend par:
V utitiseteir : toute personne qui intervient dans une procédure électronique;
2 btsi&re dun enregistrement: toute personne pu? s’est enregistrée sur iC sire Internet du conseil d’état
3’ gestionninire de dossier 1e titulaire d’un enreglstrement responsatile d’un dossier déterrn;nê;
4’ délégué r la personne à qui le gestionnaire de dossier s donné délégation pour accéder é des dossiers qu’il gère et le ces éciéent y déposer des
documents.
§ 3. Le recours à la procédure électronique repulert de l’utilisateur qu’il s’enregistre au préalable sur le site Internet du conseil d’Etat cet
enregistrement est gratuIt.
Lononglstrenrent et I’utitlsation de la procédure élertrorriqus nécessita de s’identifIer au moyen dune carte d’identité électronique délivrée en
Elsiglque et de communIquer son adresse de courrIer électttrtique.
Lors de la première connexion, te demandeur d’un enregistrement cunipléte son profil en rernpileaanten ligne le forrnidsirsr ad troc.
Le tItulaire d’un enreglstrennent peut donner à des tiers accès suit procédunra éactninioues dans lesquelles li intervient en leur scrnrdant des
délégetions
Les délégations peuvent à tout mornentêtre modifiées ou révoquées per Le gestionnaire de dossier,
ta nrerctre à suivre détaillée pour s’enregistrer, accordeS; transférer, n’détfler ou révoqunr des délégations, mettre le pnr8l à jour et transfêrer la
qualité de gestionnaire du dossier est Indiquée sur le Site,
Tr,ut gestionnaire de dossier oeut transférer cette audité à une autre personne enregIstrée contorrriêrrient au §4, en autvant las Indications fournies
sur le sIte, Si le gestionnaire du dossier qui perd cette qualité n’est pas à même d’opérer le transfert de catie-ci à une autre personne, ou refuse
nduren de e tare le gre’fe est d ..ne dennende rrotruee pert y supoléer se cas de coetest’t’on le o esldent d.. a cnrrntr s se se Ira ,cite par
ordonnance.
§ 4. te choix de la procédure éiectronloue est, riens le cadra de laffeire concernée, définitif pour un gestionnaire de dossier quI fa fait dès le déét
d’un acte de procédure sous cette forme et ce gestionnaire ne pourra valelolernent scournpir iea sutres actes de la procédure oue selon te rnên’.e
ntde.
§ S, Tout acte de procédure déposé sur le site internat du Conseil d’tlat est réputé être l’original de cet acte.
A moins qu’à ne soit régné èieotecnirruenrsnt, tout acte de procédure est réputé signé conformément è rertlcle 1er par le ututaire de l’enregistrement
qui l’a déposé, Si ta tignatnire de plusieurs personnes physIques est requise, ces signatures sont apposées électronique-rient sur l’acte.
Tout rnénsçire ou doomn’reit reletif à une affaIre enrôlée peut être déposé sur le dossier électronique pour tee pertes requérantes, adverses et
intervenantes, en mentionnant le numéro de rôle de l’affaire,
§ fi. Le moment auquel un acte de procédure est considéré comme introduit est celui ds son dépôt sur le site. ta date de dépôt est mentionnée dans
1€ dossier’ électronique.
§ 7. Pour déposer une requête per iagueile un nouveau recours est introduit, le gestiorr’ieire de dossIer ou son déléguè se connecte au alteet suIt les
Innilcalione données per celui-ci, il srrenuiornrne notaninnent le nature et le langue du recours principal dans tes emplacements prévus à cet effet at

ajoute la requête et ses annexes éventuelles, le tout dans un des fonnats mentionnés sur le site.
Les documents qui na sont pas elsément convertibles en un rie ces tonnaIs sont envoyés sous pli recommandé à la poste dans les croîs joisni
ouvrables du dépôt de ie recuéte.
L’introduction de ta regué se rdeiias an est dépôt surie sitr. un curie d’identification temporaire est automatiquement attribué et comrnarnlqué au
gestionnaire du dossier.
Tant que 5e délai de recours n’a pas expiré et qu’use affaire est en attente de numéro de rôle, 15 reQuête et des annexas peuvent être ajoutées ou
supprimées.
§ S. SI la requête n’est pas enrôlée, le courrier mentionné à tamoule Stria, alinéa 2, est envcré par courrier électronIque eu gestionnaire du dosster.
§9. Après vérlflcatlon des conditions flscéee par l’article tinte. le greffe euare surie sIte un dossier électronique et lui attribue le numéro de rôle par
lequel l’sflsi’e set-e dorérevent identifiée. Dès ce moment aucuns des pièces déposées ne peut Arrt retirée ou rrodifiée.
‘j 10. l.ore de la notification per voie postale de le requête aux parties adverses et eux tiers intéressés, le greffe leur communique une dé
aiplnanuntérlgua à usage unique leur permettent d’accéder su dossier électronIque de feffsire.
Lors de te notification per voie postale du mémoire an réponse è une partie requérante qui n’a oes déposé se requête sous forma Sectronlque, le
qrsffe lui communique une nié elphenumérioue à usage unique lui permettant d’accéder eu dossier électronique de l’affaIre,
Les tiers rntéresséa ut n’ont pas été avertis par le greffe et qui demandent è intervenir dans une affaire se font connenirre du greffe, qui Leur
cemmunioue une clé alohenunnénique è usage unique leur permettant «accéder su dossierèlesronlque de cette affaire.
Cette r.iè ne peut être utilisée que par une personne qui s’est enregistrée conforrnénrent eu §4. La person e qui u’tiirss cette dé derlenrt 4e ce fait le
gestionnaire du dosalerpour le compte de la psrtle concernée, cette qualitè vaut le temps impert pour déposer un acte de procédure, et elle resta
acquise Si cet acte de procédure est déposé sous farine éieotnanique,
§ U. A l’égard des parties pour Iesqnset’es Il n’est pas recouru à la procédure électronique, ainsi que pour les pièces qui ne sont pas résément

convertibiea en un format Sectronique, Il est procédé conforméonrent à l’artIcle !4; les pièces de procédure ne doivent pas étre accompagnées de
copias. tes pièces cul peuvent être aisément converties en documents électroniques le sont par o greffe et placées deris .e dossier éiertronrque.

Leur date est celle de l’envol par pli recommend.
L’invantaIre des pièces annexées à un acte de procédure nnentlcnne si ces nièces sont déposées au dossier électronique ou si elles sont envoyées eu
qreffe aous une autre f’arrrre.
§ 12. Las parties ont accès à tous tes documents déposés dans le dossier électronique, seuf ceux pour lesquels une demande de confIdentialité e été
fornruiée en eppiication de l’artIcle 87, § 2,
Ces documents-cl ne sontconsultabiea que per la parte qui a déposé le pièce ou par celle qui e demandé le confIdentialité, SI le demande de
cornîldentislrté est rejetée par arrêt le pièce est rendue accessible aux autres partIes.
lira documents pour iesqueis une demnrende de confldentlaiité est formulée psinent tondours Arts envoyés au greffe sous une forme non électronique,

ils ne sont jamais convertis en format électronique.
§ £3. La con’,rnunicston des actes de orocédure par le Conseil d’Etet ainsi oue les notifications, avis et convocations se font par dépôt dore le dossier
électronique. elles ssfunt confommnérmnent è Panda 84 è l’égard des suItes personnes.
Las gestionnaires de dossier et leurs délégués sontavlsés de ce dépôt per courrier électronique.
tna copie électronique des envois qui leur sont adressés est conservée sur le site,
Le délai que ces envois font courir prerel ccurs tirs de la pnrnrnere consultation de La pièce par tour destinataIre, qu’il s’agissn du gestionnaire de
dossier ou o’urr de ses délégués. Lorsqu’une pièce n’a pas été consultée per son destInataire dans les trois jours ou’,’rables de l’envol du courrier, un
raunier électronIque de rappel est envoyé. A dèfsut do consultation de la pièce, calle’cl est réputée avoir été notifiée à l’expirauon du troisième jour
ouvrable qui suit l’envoi du courrier électronique de nappai.
tes ente sont revêtue de té signature éiectronioue du président de chambre et du greffier et sont notillés confourn4mont à l’ertide tS. Les parties
peinent en Lever une expéditIon su gneiSs conformément à fantide 37.

[4. Au ses oit le site de procédure électronique du Consiel d’état est temporaIrement Indisponible pendant plus dure heure, tout désl oui arriva â
éctmèance e jour où cette indlsponitriité survient est de plein droit prorogé jusqu’à la fin du jour ouvrable suintent le jour au cours dit-quel
‘indisponIblfité e pris fin,
tee périodes pendent lesquelles le site a été Indisponible sont nientionnées mir le site.
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4u as Pli le senece infruirnallous o’une parte urtisant la prncédi,re diemm,nique est teinpœeirement ifldi5fl)rllble tout envoi peut être adressé au

Conseil d’etet per cpijnrl envoyé roni’urrnément à Fertide E4 ou per téitcrçlc les requêtes et mémoires ne doivent être envoyés qu’en un seul

exemplaire. L’envol fait menton de l’in cnlbuilté. ta partie en cause dépose le contenu de renvoi sur le site dés que possibie

§ 15. tes dossiers lectronlques cessent d’être eccessîbtes lorsque le dossier est ciûturé et archivé,] Art. 86. Les requêtes et mémoires tsansrnre et’

Conseil d’Etat centlers’rant un Inventaire des pièces è l’appui.
te dossier edrrfnistratif est tranenie avec un Inventaire des pièces oui IC composent, [Il peut être envoyé par porteur contra accusé de réceptIon.]

[Art. 57, § ter, tes: perdes et leurs cc’nselts peinent prendre connsissenra eu greffe du dossier de l’affaire.
§2, Lorsqu’une partie ditoose une plocc pour Isquelle elle demande qerielle ne soit pas communiquée aux autres parties, elle doit le déposer de

JnsflIk!’n distincte. fie doit en mentionner le caractère conftdentei de manière expresse etexposer les motifs è sa demar.de dans l’acte de procédure

auquel est jointe ladite pièce et en diabiir un inventaire dans lequel est précisée le pièce dont te cssifktentiautê est requise.
Lorsqu’une partie ou un requérant en intervention requiert ta confidentialité d’une pièce vessée au do5sier ou dûposée par une autre pairle ou un

autre requérant en Intervention, le demandeur de confidentialté notifIe au greffe une ronulite spéctaque arr ce sens en mentionnant aven précision le

pièce pour laquelle la corrfldentjellrj est demandée et en exposant tes rnotit de es demande,
Lorsqu’en appLication de l’article 23 des lois coordonnées sur s Conseil ritétat une pièce est déposée par une sutonité celleci peut demander qu’elie

ne soit pas conrnunlqti& aux parties, conformément aux athées ter et 2 du présent paregrepila.
A défaut du respect des conditions du présent psreqraphe, ta pièce ne bénéficie pas de la confidentialité.

§ 3, l.orsque le demande est introduite conter,. nt au §2, ta pièce qui filt iobjet d’une demande de confidentialité est provismstremnent rleesée de

menlêre distincte dans le dossier de LattaIs et ne peut pas être consultée par les parties autres que celle qui e demandé la conltdentielflé ou oui a

déposé ladite pièce,
4.51 la demande de confidentialité est rejetée per arrêt, las autres parties peuvent prendre connaissance de la pièce,]

Art, 88, te fourde l’acte qui est le ceint de départ d’un délai n’y est pas compris.
te jour de l’échéance est compté dans le délai.
routelbis, lorsquece jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, le jour de l’échéance est reporté au plus prochain jour ouvrsbled

Art. 89. Les dèlaisviséa eu présent enté sort augmentés de trente jours en faveur des personnes demeurant dans un pays d’europe qui n’est pes

îrnltrnplre de la Belqique et de nolsants jours en faveur de celles qui derrseure:nt hors d’Europe. t,,]
Art, 90. Les dêlalsylsés eu présent arrêté courent conte les mIneurs, Interdits et autres Ircapables.
Toutefois, le Conseil dTtat peut releverceux-ci de ta dêchéencts lorsqu’ll est établi qua leur nspréeentation n’étant pas essuréei en temps voulu,

avent l’expiration des délais,
Art. fi. En ces d’urgence, la chambre saisie peut, après avis de l’eucfltetrr général, ordonnerle réduction ries déiste prescrits pour les actes de le

procédure. t..
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Annexe 1

En séance du 3juin 2024, concernant l’affaire

RICHE BINCHE (Buvrinnes), j
la Commission, composée de Mr. 8. RENIER (président), Mme. C. GUILLAUME

et Mr, J.C, de BRAUWER (membres) émet l’avis suivant: Î

Vu le Code du Développement territorial (CoDT);

Vu le décret du 06 novembre 200S portant rationalisation de la fonction consultative et le décret du

16 février 2017 modifiant le décret du 6 novembre 2008 précité;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 26 octobre 2017 (M.B du 17 novembre 2017) portant

nomination du président, du président suppléant, des membres effectifs et suppléants de la

Commission d’avis sur les recours, modifié par les arrêtés du Gouvernement wallon des 20 décembre

2018 (M.B. du OS février 2019). 3 octobre 2019 (M.B. du 17 décembre 2019). 24 octobre 2019 (M.B. j
du 17 décembre 2019) et 3 décembre 2020 (M.B. du 17décembre 2020);

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 23 juin 2022 modifiant ia partie réglementaire du Code du

Développement territorial, en ce qui concerne la tenue de l’audition des parties et la délibération de

la Commission d’avis sur les recours par vîdéoconférence (Moniteur belge du 20juillet 2022);

La demande de certificat d’urbanisme n 2 dont recours a pour objet la validation du principe de la

construction d’une habitation unitamuliate sur une parcelle sise en zone agricole au plan de secteur.

Le recours introduit par la demanderesse est dirigé à l’encontre de la décision du Collège communal

de Binche refusant le certificat d’urbanisme ri0 2 saiIlcité

Le Service public de Wallonie - Territoire - Direction juridique, des recours et du contentieux a rédigé

et transmis une première analyse et un cadre légat en vue de rencontrer le prescrit de rarticle D.IV.66

du Code.

L’audition s’est déroulée ce jour par vidéoconférence en présence de la demanderesse, de son frère,

de son conseil, de ses architectes, d’une représentante du Collège communal et de la Commission.

Le conseil et les architectes de la demanderesse ont présenté brièvement les deux variantes

d’implantation du projet en rappelant d’une part que le bien est repris dans le périmètre d’un permis

d’urbanisation datant de 1964, comportant trois lots btissabIes et pour lequel il subsiste un doute

quant à son éventuelle péremption au niveau des différentes administrations et, d’autre part, que

rapplicatîon du mécanisme dérogatoire prévu à rarticle DJV.9 du Code (principe du comblement) est

sollicité en l’espèce vu la situation de ce bien en zone agricole au plan de secteur,

Le conseil de la demanderesse a poursuivi l’exposé en argumentant à l’encontre des griefs soulevés

par le Collège communal dans sa décision (voir note argumentaire datée du 24 avril 2024 et jointe à

l’annexe 20).

La représentante du Collège communal a rappelé les éléments qui ont amené l’autorIté communale à

refuser le certificat d’urbanIsme n0 2, à savoir que le projet se situe en zone d’épuration autonome et

que la voirie ne dispose dès lors pas d’un collecteur public au sens du Cade de l’eau, que la zone agricole

au plan de secteur dans laquelle vient s’implanter le projet est située entre 2 zones d’habitat à
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Annexe 1

caractère rural et constitue de ce fait une ouverture et une transition paysagère dont le maintien doit

être renforcé et est encouragé par le Schéma de dév&oppement communal.

t.a Commission émet son avis motivé en fonction du repérage et de Ta première analyse du recours

visés lartide DIV66, des circonstances urbanistiques locales, des éléments mis en exergue Tors des

débats et des documents déposés au dossier lors de l’audition (cf. article R.1.574 du Code).

Etant donné qu’en termes d3urbanfsme, aucun élément nouveau West apporté au dossier, la

Commission réitère son avis favorable conditionnel du 22 août 2022, i savoir que:

« C..) La Commission considère tout d’abord que la parcelle dont objet est urbanlsubie campte

tenu que le priysage est marqué par du b5tI existantsur la gauche etsur la droite de celiecL

La Commission invite le Seivice public de Walloriie - Territoire, Logement, Patrimoine, Energie —

Direction juridique, des recours et du contentieux à édafrdrla sfuatian Juridique du bien quant

à I’éventuelpéremption, ou non, du permis d’urbanisation de 1964 dans lequel celui-cisc trouve.

Dans le casaù II s’avère que le permis d’urbanisme rr*est pas périmé, ta Commission suggère que

l’urbanisation de la parcelle soit mise en ceuvre dans le respect des prescriptions urbanistiques

de celui-cl.

Dans le cas où tel ne serait pas te cas, Ici CommIssIon considère que la construction d’une seule

habitation implantée du càté gauche de ki parcelle, réfléchie en lien avec le Mti existant et

comportant deux volumes décalé l’un par rapport à l’autre pour permettre la transitIon entre le

bât! de gauche implanté enfroatde voirie etie bâti de droite implanté plus en recul par rapport

à celle-ci, est pertinente et acceptable, n’est pas de nature à compromettre les circonstances

urbanistiques et architecturales locales et contribue à la gestion etî’amnagement du paysage

bâti et non bâti.

Dans les deux cas, la Commission émet un qyffgvo,ub1ecojjg1fpjnel».

B. RENIER
Président
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